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2025/324/DEC/4.1

Le Maire de k Ville d'Eu,

Vu l'article L. 2122-22 du Code Général des CoUecùvités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil munidpa] en date du 15 jufflet 2020
portant délégadon d'attribudons du ConseU municipal à Monsieur le Maire,

Considérant que dans le cadre du cross Ela qui aura Ueu à l'écolc
BtocéUande le 24 novembre 2025, U est nécessaire de mettre à disposition un agent
SSIAP,

DECIDE :

Article l" - Une conveadoa de mise à disposition d'un agent SSIAP de la ûiairie d'Eu est
's^Te'avec l'Ecole BtocéUande - me de'h RépubUque -76260 EU, dans le cadre du
cross Ela qui aura lieu à l'école Brocéliande le 24 novembre 2025.
La convention est signée pouf la seule journée du 24 novembre 2025.

Article 2 - La mise à disposition est gratuite.

Article^- Madame la Directrice Générale des Services et Monsieur le Trésoaer sont
chMges^chacun en ce qui le concerne, de l'exécudon de la présente décision.

Fait à Eu, le vingt-quatre novembre deux miUe vingt-cmq

Michel BARBIER,
Maire de kViUeipy,
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Mairie d'EU
Tel : 02.35.86.44.00
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